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Note du Secrétariat

Addendum

A sa réunion du 21 septembre 1995, le Conseil des ADPIC est convenu d'inviter chaque
Membre à notifier, pour le 1er janvier 1996, des renseignements concernant le point de contact ou
chacun des points de contact qu'il a établis aux fins de l'article  69 de l'Accord, notamment les noms,
adresses, numéros de téléphone et de téléfax et, le cas échéant, l'adresse de courrier électronique de
l'autorité en question, y compris, s'il convient, le nom de l'agent de contact désigné à chaque point de
contact.

On trouvera dans le présent addendum des renseignements mis à jour concernant le point de
contact notifié par Trinité-et-Tobago.

_______________

TRINITÉ-ET-TOBAGO

Intellectual Property Office
Ministry of the Attorney General and Legal Affairs
Huggins Building 3rd Floor
South Quay 72-74
Port of Spain

Téléphone: +1 868 625 9972
Téléfax: +1 868 624 1221
Adresse électronique: mazina.kadir@ipo.gov.tt

omed.joseph@ipo.gov.tt

Agent de contact: Ms. Mazina Kadir
(Controller)

__________


